
Tableau 74 – TABLEAU RÉCAPITULATIF : LES AUTORITÉS COMPÉTENTES 
EN MATIÈRE DE CONTENTIEUX ÉLECTORAL

ÉLECTION PRÉSIDENTIELLE

Autorités compétentes en matière de contentieux électoral

Pays Recours contre Liste électorale Candidature Contentieux post-électoral
les décisions

des commissions
électorales

Albanie1 Compétence en premier et dernier ressort de la Cour constitutionnelle 
pour les litiges relatifs à l’éligibilité ou à l’incompatibilité des fonctions 

du président

Algérie Pas de recours Les juridictions Le Conseil Compétence en premier et dernier ressort
ordinaires2 constitutionnel3 du Conseil constitutionnel

Belgique4

Bénin La Cour La Cour La Cour Compétence en premier et dernier ressort
constitutionnelle constitutionnelle constitutionnelle de la Cour constitutionnelle

Bulgarie La Cour Les autorités La Cour administrative Compétence en premier et dernier ressort
administrative municipales, les suprême de la Cour constitutionnelle

suprême tribunaux de districts

Burkina Faso Les tribunaux La commission Le Conseil Compétence en premier et dernier ressort
administratifs et électorale constitutionnel5 du Conseil constitutionnel
le Conseil d’État hiérarchiquement

supérieure et le
tribunal administratif

en appel

Cambodge6

Cameroun Pas de recours La Commission La Cour suprême Compétence en premier et dernier ressort 
départementale de de la Cour suprême
supervision et la

Cour d’appel

Canada7

Congo Pas de recours Le tribunal de Le tribunal de Compétence en premier et dernier ressort
grande instance grande instance de la Cour constitutionnelle

Égypte8

Tableau récapitulatif
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1. Le président est élu par l’Assemblée de la République.
2. Le contentieux des listes électorales a été confiée au juge administratif depuis février 2004.
3. L’institution enregistre également les candidatures.
4. Monarchie.
5. L’institution enregistre également les candidatures.
6. Monarchie.
7. La Reine d’Angleterre est le chef d’État du Canada représentée par un gouverneur-général.
8. Le président est élu par l’Assemblée dont le choix doit être ratifié par le peuple par référendum.

Bulletin n°5 - Tome I  09-05-2005  17:06  Page 209



France Pas de recours Le tribunal Le Conseil Compétence en premier et dernier ressort
d’instance constitutionnel9 du Conseil constitutionnel

Gabon La Cour Les juridictions La Cour Compétence en premier et dernier ressort
constitutionnelle administratives constitutionnelle de  la Cour constitutionnelle

Guinée-Bissau Le Tribunal Le Tribunal Le Tribunal Compétence en premier et dernier ressort
suprême de justice suprême de justice suprême de justice du Tribunal suprême de justice

Haïti10 Pas de recours Le Conseil électoral Le Conseil électoral Compétence en premier et dernier ressort
du Conseil électoral

Liban11 Compétence en premier et dernier ressort
du Conseil constitutionnel

Madagascar Le Conseil d’État Une commission La Haute Cour Compétence en premier et dernier ressort
administrative constitutionnelle12 de la Haute Cour constitutionnelle

spéciale, le tribunal
de première instance

Mali Pas de recours Le tribunal civil La Cour Compétence en premier et dernier ressort
constitutionnelle13 de la Cour constitutionnelle

Maroc14

Maurice15

Mauritanie Pas de recours La Chambre Le Conseil Compétence en premier et dernier ressort
administrative de constitutionnel16 du Conseil constitutionnel
la Cour suprême

Moldavie17 Les résultats de l’élection sont confirmés
par la Cour constitutionnelle

Monaco18

Niger Pas de recours La commission La Cour Compétence en premier et dernier ressort
administrative, le juge constitutionnelle de la Cour constitutionnelle

délégué, la Cour
constitutionnelle

Roumanie La Cour suprême Les tribunaux La Cour La Cour constitutionnelle confirme les résultats
de justice ordinaires constitutionnelle du scrutin et statue sur les contestations sur

les opérations de vote et de dépouillement

Rwanda La Cour suprême La Commission La Cour suprême Compétence en premier et dernier ressort 
nationale électorale de la Cour suprême
et la Cour suprême
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9. L’institution enregistre également les candidatures.
10. Un nouveau décret électoral adopté début 2005 prévoit un recours devant la Cour de cassation contre les décisions du

Conseil électoral, sauf pour celles relatives à l’inscription sur les listes électorales.
11. Le président est élu par la Chambre des députés.
12. L’institution enregistre également les candidatures.
13. L’institution enregistre également les candidatures.
14. Monarchie.
15. Le président est élu par le Parlement.
16. L’institution enregistre également les candidatures.
17. Le président est élu par le Parlement.
18. Monarchie.
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Sénégal Pas de recours Le tribunal Le Conseil Compétence en premier et dernier ressort
départemental,  constitutionnel19 du Conseil constitutionnel
le Conseil d’État 

en appel

Slovénie La Cour suprême La Cour suprême La Commission La Commission électorale,
(Chambre du électorale appel devant la Cour suprême
contentieux

administratif)

Suisse20

Tchad Le Conseil Le tribunal de Le Conseil Compétence en premier et dernier ressort
constitutionnel première instance constitutionnel21 du Conseil constitutionnel

République 
tchèque22

Togo Pas de recours Le tribunal de La Cour Compétence en premier et dernier ressort
première instance constitutionnelle de la Cour constitutionnelle

ÉLECTIONS PARLEMENTAIRES

Autorités compétentes en matière de contentieux électoral

Pays Recours contre Liste électorale Candidature Contentieux post-électoral
les décisions

des commissions
électorales

Albanie La Commission La Commission La Commission La Commission électorale centrale, 
électorale centrale, électorale de électorale centrale, appel devant la Chambre électorale 

appel devant la circonscription, appel appel devant la de la Cour d’appel de Tirana
Chambre électorale devant le tribunal Chambre électorale 
de la Cour d’appel de grande instance de la Cour d’appel 

de Tirana de Tirana

Algérie Pas de recours Les juridictions Les juridictions Compétence en premier et dernier ressort
ordinaires23 administratives du Conseil constitutionnel

Belgique Pas de recours Le Collège des Le bureau principal La Chambre des représentants
bourgmestres et de la circonscription 

échevins agissant électorale, appel 
comme juridiction près la Cour d’appel

administrative, appel
près la Cour d’appel

Tableau récapitulatif
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19. L’institution enregistre également les candidatures.
20. Pas de président de la Confédération.
21. L’institution enregistre également les candidatures.
22. Le président est élu par la Chambre des députés.
23. Le contentieux des listes électorales a été confié au juge administratif depuis février 2004.
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Bénin La Cour La Cour La Cour Compétence en premier et dernier ressort
constitutionnelle constitutionnelle constitutionnelle de la Cour constitutionnelle

Bulgarie La Cour Les autorités La Commission  Compétence en premier et dernier ressort
administrative municipales, les électorale centrale,  de la Cour constitutionnelle

suprême tribunaux de districts la Cour administrative 
suprême en appel

Burkina Faso Les tribunaux La commission Le Conseil  Compétence en premier et dernier ressort
administratifs et électorale constitutionnel du Conseil constitutionnel
le Conseil d’État hiérarchiquement

supérieure et le
tribunal administratif

en appel

Cambodge Le Conseil Le Comité national Le Comité national Compétence en premier et dernier ressort du
constitutionnel des élections des élections, Conseil constitutionnel ou compétence en appel

et le Conseil le Conseil des décisions du Comité national des élections
constitutionnel constitutionnel

en appel en appel

Cameroun Pas de recours La Commission La Cour suprême Compétence en premier et dernier ressort
départementale de de la Cour suprême
supervision et la

Cour d’appel

Canada Les juridictions Le Commissaire aux Le Commissaire aux Le Commissaire aux élections fédérales
ordinaires élections fédérales, élections fédérales, et les juridictions ordinaires

les juridictions les juridictions 
ordinaires ordinaires

Congo Pas de recours Le tribunal de Le tribunal de Compétence en premier et dernier ressort
grande instance grande instance de la Cour constitutionnelle

Égypte La Cour du La Cour du La Cour du contentieux du Conseil d’État
contentieux contentieux

administratif du administratif du
Conseil d’État Conseil d’État

France Le Conseil Le tribunal Les tribunaux Compétence en premier et dernier ressort
constitutionnel24 d’instance administratifs, le du Conseil constitutionnel

Conseil constitutionnel 
en appel

Gabon La Cour Les juridictions La Cour Compétence en premier et dernier ressort
constitutionnelle administratives constitutionnelle de la Cour constitutionnelle

Guinée-Bissau Le Tribunal Le Tribunal suprême Le Tribunal suprême Compétence en premier et dernier ressort
suprême de justice de justice de justice25 du Tribunal suprême de justice

Haïti26 Pas de recours Le Conseil électoral Le Conseil électoral Compétence en premier et dernier ressort
du Conseil électoral
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24. Pour les actes des commissions départementales de recensement des votes.
25. L’institution enregistre également les candidatures.
26. Voir note 10.
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Liban Pas de recours Les commissions Le Conseil d’État Compétence en premier et dernier ressort
d’enregistrement  du Conseil constitutionnel

et les hautes 
commissions

d’enregistrement,
le Conseil d’État

Madagascar Le Conseil d’État Une Commission La Haute Cour Compétence en premier et dernier ressort
administrative  constitutionnelle de la Haute Cour constitutionnelle

spéciale, le tribunal 
de première instance

Mali Pas de recours Le tribunal civil La Cour Compétence en premier et dernier ressort
constitutionnelle de la Cour constitutionnelle

Maroc Pas de recours Le tribunal de Les juridictions Compétence en premier et dernier ressort
première instance administratives, le du Conseil constitutionnel

Conseil constitutionnel 
en appel

Maurice La Cour suprême La Commission La Cour suprême Compétence en premier et dernier ressort
électorale27, (après le scrutin) de la Cour suprême28

Le juge des référés
(Cour suprême)

Mauritanie Pas de recours29 La Chambre Le Conseil Compétence en premier et dernier ressort
administrative de constitutionnel du Conseil constitutionnel
la Cour suprême

Moldavie Les organes Les organes La Cour suprême La Cour constitutionnelle décide, sur proposition 
électoraux supérieurs, électoraux supérieurs, de justice de la Commission électorale, de la validation

les juridictions les juridictions ou non du mandat de député. Les contestations 
ordinaires30 ordinaires31 sont portées devant les commissions électorales, 

appel possible devant les  juridictions ordinaires.
La Cour suprême de justice est compétente pour

les décisions de la Commission électorale centrale

Monaco Le tribunal de Le tribunal de Le tribunal de première instance, la Cour d’appel
première instance, la première instance, et la Cour de révision

Cour d’appel et la Cour d’appel et 
la Cour de révision la Cour de révision

Niger Pas de recours La commission La Cour Compétence en premier et dernier ressort
administrative, le juge constitutionnelle de la Cour constitutionnelle

délégué, la Cour
constitutionnelle

Roumanie La Cour suprême Les tribunaux Les tribunaux Le Bureau électoral central
de justice ordinaires ordinaires

Tableau récapitulatif
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27. Le Registration Officer.
28. Sous réserve d’un appel devant le Comité judiciaire.
29. À l’exception des décisions de validation des candidatures.
30. La Cour suprême de justice est compétente pour les recours contre les décisions de la Commission centrale.
31. La Cour suprême de justice est compétente pour les recours contre les décisions de la Commission centrale.
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Rwanda La Cour suprême La Commission La Cour suprême Compétence en premier et dernier ressort
nationale électorale de la Cour suprême
et la Cour suprême

Sénégal Pas de recours Le tribunal Le Conseil Compétence en premier et dernier ressort
départemental, constitutionnel du Conseil constitutionnel
le Conseil d’État

en appel

Slovénie L’Assemblée La Cour suprême La commission La Commission électorale, appel 
nationale, la Cour (Chambre du électorale devant l’Assemblée
constitutionnelle contentieux hiérarchiquement  nationale, appel devant la Cour constitutionnelle

administratif) supérieure, une cour 
compétente en

matière de contentieux 
administratif

Suisse Le Gouvernement Le Gouvernement Le Gouvernement cantonal,
cantonal et cantonal, le Conseil le Conseil national (chambre basse)

le Tribunal fédéral national (chambre Le Tribunal fédéral dans le cadre
basse) du recours de droit administratif

Tchad Le Conseil Le tribunal de Le Conseil Compétence en premier et dernier ressort 
constitutionnel première instance constitutionnel du Conseil constitutionnel

République Pas de recours32 Les autorités La Commission  Compétence de la Cour constitutionnelle
tchèque municipales, électorale régionale,  en appel des décisions de la Cour suprême

le tribunal régional la Commission et de la Chambre des députés
électorale d’État,
la Cour suprême

Togo Pas de recours Le tribunal de La Cour Compétence en premier et dernier ressort 
première instance constitutionnelle de la Cour constitutionnelle

LE rôle ET LE fonctionnement DES Cours constitutionnelles EN période électorale

32. À l’exception du contentieux des candidatures.
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Pascal Perrineau et Dominique Reynié (dir.), Dictionnaire du vote, Paris, P.U.F., 2001, 997 p.

Francis Delpérée, Le contentieux électoral, Paris, P.U.F., collection Que sais-je ?, 1998, 128 p.

Francophonie et démocratie, Symposium international sur le bilan des pratiques de la démocratie,
des droits et des libertés dans l’espace francophone (Bamako, 1er-3 novembre 2000), Bruxelles,
Paris, Bruylant, Pédone, 2001, 948 p.
Première partie : les réunions préparatoires
Chapitre III : 3e réunion préparatoire, les élections, Paris (AIF), 25-27 avril 2000, p. 145-317.
• Rapport général introductif et bibliographie sélective, par Jean-Pierre Kingsley et Manon

Tremblay ;
• Les étapes techniques du scrutin, par M. Saïdou Agbantou ;
• Les modes de scrutin en Afrique francophone, par Ata Messan Ajavon ;
• Quel mode de gestion des élections pour l’avenir ? par Sadikou Ayo Alao
• Les élections au Québec, par Francine Barry ;
• Les élections en République centrafricaine, par Charles Armel Doubane ;
• Les structures de gestion des opérations électorales, par Jean du Bois de Gaudusson ;
• Déclaration sur le 2e tour de l’élection présidentielle du 19 mars 2000 au Sénégal, par

Alioune Tine ;
• La Commission de supervision de l’organisation du référendum constitutionnel (COSUR) en

Côte d’Ivoire, par Honoré K. Guie ;
• Note de présentation sur les élections en République islamique de Mauritanie, par Saleck

Ould Abdel Jelil ;
• Administration électorale : le modèle canadien, par Alain Pelletier et Marc Chénier ;
• Le financement des campagnes électorales et des partis politiques dans les États africains

francophones, par El Hadj Mbodj ;
• La régulation médiatique des élections, l’exemple du Haut Conseil de l’audiovisuel du Sénégal,

par El Hadj Mbodj ;
• Le système électoral en Albanie, par Luan Omari ;
• Le rôle de la Cour constitutionnelle dans les élections au Bénin, par Conceptia Denis Ouinsou ;
• Rôle de la société civile à l’occasion des élections, aussi bien en ce qui concerne l’éducation

et la sensibilisation des différentes parties, que dans l’observation des élections, le cas de
Madagascar, par Madeleine Ramaholimihaso ;

• Les élections au Mali en 1997, par Mohamed Traoré ;
• Les structures de gestion des opérations électorales. Les étapes techniques du scrutin. Le cas

du Niger, par Issaka Souna ;
• Les structures de gestion des opérations électorales : le cas de la CENI au Mali, par 

Kassoum Tapo ;
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• L’élection présidentielle de 2000 au Sénégal, par Christian Valantin ;
• Réflexion sur l’observation internationale des élections, par Karel Vasak ;
• Rapport général de synthèse des travaux, par Mohamed El Hacen Ould Lebatt.

Aspects du contentieux électoral en Afrique, Actes du séminaire de Cotonou, 11-12 novembre
1998, organisé par l’Agence Intergouvernementale de la Francophonie et la Cour suprême du
Bénin, Paris, 2000, 409 p.

Les Cahiers du Conseil constitutionnel, n° 13, 2002
Études et doctrines : la sincérité du scrutin, études réunies et présentées par Richard Ghevon-

tian, p. 61-103.
• Avant-propos, Richard Ghevontian ;
• La notion de sincérité du scrutin, Richard Ghevontian ;
• Les systèmes électoraux dans les Constitutions des pays de l’Union européenne, Jean-Claude

Colliard ;
• Le contentieux électoral en Europe, Francis Delpérée ;
• Bush contre Gore : trois mauvais coups portés à la Constitution, à la Cour et à la Démocratie,

Michel Rosenfeld ;
• Administration et application du processus électoral : le modèle canadien, Jean-Pierre Kingsley ;
• Les élections à l’épreuve de l’Afrique, Jean du Bois de Gaudusson.

La Commission européenne pour la démocratie par le droit du Conseil de l’Europe (Commission
de Venise), sélection :

• CDL-AD(2004)012 Rapport sur la compatibilité du vote à distance et du vote électronique
avec les standards du Conseil de l’Europe adopté par la Commission de Venise lors de sa
58e session plénière (Venise, 12-13 mars 2004) (Ch. Grabenwarter) ;

• CDL-AD(2004)003 Rapport sur les systèmes électoraux – Tableau de l’offre et critères
de choix adopté par la Commission de Venise lors de sa 57e session plénière (Venise, 
12-13 décembre 2003) ;

• CDL-AD(2003)010 Guide pour l’évaluation des élections adopté par le Conseil des élec-
tions démocratiques lors de sa 5e réunion (Venise, 12 juin 2003) et par la Commission de
Venise lors de sa 55e session plénière (Venise, 13-14 juin 2003) ;

• CDL-EL(2003)001 Questionnaire pour l’observation des élections ;
• CDL-EL(2003)001rev Guide pour l’évalutation des élections (C. Casagrande) ;
• CDL-AD(2002)023 Code de bonne conduite en matière électorale : Lignes directrices et 

rapport explicatif – adoptés par la Commission de Venise lors de ses 51e et 52e sessions
(Venise, 5-6 juillet et 18-19 octobre 2002) ;

• CDL(2001)010 Lignes directrices sur le référendum constitutionnel : Document préparé par
le Secrétariat en coopération avec les rapporteurs (G. Batliner & G. Malinverni) ;

• CDL-INF(2000)004 Droit électoral et minorités nationales.

Base de données électorales de la Commission de Venise « VOTA » :
www.venice.coe.int/vota/fr/

Publication électronique ACE (projet Administration et coût des élections) :
www.aceproject.org
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